
LES QUATRE VERITES SUR LE VIN 

Le  N°2 est paru 

  
Le document «  Les 4 vérités sur le Vin » - N°2 vient de paraître et commence à être distribué. Ce 
document est un exemple de communication réussie basée sur la Transparence et la Vérité face au 
déferlement des campagnes anti-vin, des rapports à charge écrits par des non-scientifiques, et  aux 
dérives prohibitionnistes qui mettent toujours le vin sur la sellette. Le numéro 1 a été diffusé à plus de 
120 000 exemplaires. Cela constitue un véritable record de diffusion qui a dépassé toutes  les 
espérances  de l’association. Rappelons qu’elle est formée d’hommes et de femmes travaillant dans 
la filière vin : vignerons, salariés d’organismes viticoles, journalistes, qui ont tenu à consacrer un peu 
de leur temps à rétablir la vérité, en toute transparence. Ils ont été encouragés en cela par des 
vignerons fiers de leur métier, de leur savoir-faire et de leur héritage.   
  
Ils ont tenu à rétablir la vérité en se basant uniquement sur des preuves rigoureuses et scientifiques 
pour donner aux vignerons et aux consommateurs des réponses précises, fiables permettant 
d’alimenter les discussions en toute connaissance de cause. Leur argumentation est toujours basée 
sur des données scientifiques établies et publiées dans des revues exigeantes. A preuve le fait que le 
contenu du numéro 1 n’a fait l’objet d’aucune contestation de la part d’une quelconque autorité, 
scientifique ou publique.  
  
Le numéro 2 quant à lui tente d’expliquer un peu plus la façon dont les revues scientifiques citées 
sont classées selon leur “impact factor”, comment  une consommation modérée de vin est bonne 
pour la maladie d’Alzheimer, qu’il vaut mieux responsabiliser que culpabiliser et fait le point sur la 
consommation de vin et les maladies liées à l’alcool. 
  
Il est urgent d’adopter un discours responsable et objectif sur le vin.  L’association espère qu’à la 
veille des Etats généraux de l’alcool, en novembre prochain,  il serve, comme le premier numéro, de 
référence et de révélateur.  

Producteurs, consommateurs, professionnels de santé, politiques, économistes, simples citoyens, ils 
en ont tous besoin.  

On peut se le procurer (par 500 ex) au prix de 0.45€ H.T l’exemplaire soit 225€ : 

- par Fax au 04.78.19.61.48   ou  à l’Association   « Les 4 vérités du vin »-  c/o Comité vitivinicole 
Rhône-Alpes - 18, Avenue des Monts d’Or - 69890 La Tour de Salvagny 

 


